
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 02 OCTOBRE 2014

LE  DEUX  OCTOBRE DEUX MILLE QUATORZE à  17h00,  les  membres  du 
bureau  communautaire   se  sont  réunis  au  siège  de  la  communauté 
d'agglomération  du  Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.

Date d’envoi de la convocation : 25 septembre 2014

Secrétaire de séance :  Gérard BRUNETEAU

Membres présents : 

Jean-François  DAURE,  Marie-Hélène  PIERRE,  Denis  DOLIMONT,  Fabienne 
GODICHAUD,  Michel  GERMANEAU,  Isabelle  FOSTAN,  Gérard  DEZIER, 
Yannick PERONNET, Bernard CONTAMINE, Jacques PERSYN, Guy ETIENNE, 
André  BONICHON,  Xavier  BONNEFONT,  Gérard  BRUNETEAU,  François 
NEBOUT

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) :

Absent(s) :

Jacky BOUCHAUD, Didier LOUIS

Délibération 
n° 2014.10.108.B

Convention portant 
occupation 
temporaire du 
domaine public pour 
les installations 
radiotéléphoniques - 
Société Alsatis : 
avenant n°1 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Par délibération  n°  120 du 9 juillet  2009,  le  conseil  communautaire  a approuvé une 
convention  portant  occupation  temporaire  du  domaine  public  pour  les  installations 
radiotéléphoniques signée le 10 août 2009 avec la Société ALSATIS.

Dans le cadre de sa prestation avec le Conseil Général de la Charente et afin de réaliser 
le planning prévisionnel nécessaire à l’intégration du « Projet de déplacement des équipements  
en zone opérateur » sur le château d’eau de Ma Campagne sur la commune de Puymoyen, il 
est proposé d’approuver un avenant n°1 à la convention ayant pour objet :

- de prolonger la durée de la convention de 2 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2016. 

Je vous propose :

D’APPROUVER  l’avenant 1 à la convention d’occupation temporaire du domaine public 
pour les installations radiotéléphoniques, à compter du 1er janvier 2015.

D’AUTORISER Monsieur le Président ou Monsieur Denis DOLIMONT en sa qualité de 
2ème vice-président en charge des services à la population,  du service public de l’eau et de 
l’assainissement, à signer ledit avenant.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE ,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

07 octobre 2014

Affiché le :

07 octobre 2014
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BUREAU COMMUNAUTAIRE    DU   02     OCTOBRE     2014  DELIBERATION
N° 2014.10.108.B

PROXIMITE ET SERVICES A LA POPULATION / EAU 
POTABLE Rapporteur : Monsieur DOLIMONT

CONVENTION PORTANT OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC POUR LES 
INSTALLATIONS RADIOTELEPHONIQUES - SOCIETE ALSATIS : AVENANT N°1 
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